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SAUMUR, 20 JUIN 

TOUT LE MONDE SOLDÂT 

C'est décidé ; la franc-maçonnerie l'em-

porte. La Chambre vient d'adopter l'article 
/|«de la loi militaire, ainsi conçu : 

«Tout Français doit le service militaire.» 

Voilà donc la règle du a tout le monde sol-

dat » sanctionnée, proclamée par l'assem-
blée du Palais-Bourbon. 

Mais il n'y a pas de règle sao9 exceptions, 

et ici les exceptions seront probablement 

nombreuses. L'essentiel aux yeux des répu-

blicains est d'enrégimenter les séminaristes. 

Pour les séminaristes, pas d'exception : c'est 
le mot d'ordre. 

MM. Lanjuinais et Reille ont développé 

un contre-projet tendant à la concession de 

dispenses. L'adoption des dispositions pré-

sentées par eux aurait eu pour résultat l'éta-

blissement de cadres solides, l'élévation du 

niveau intellectuel et le soulagement de nos 

finances. Les républicains ont repoussé le 
contre-projet. 

Un article additionnel de M. le colonel 
de Plazanet tendant à réduire au jtemps de 

guerre l'obligation du service militaire pour 
lous a été également rejetée. 

C'est un triomphe pour la démocratie et 
une défaite pour l'armée française. 

Après le discours de M. Margaine, qui 
déclare retirer son amendement, la Chambre 

a à statuer sur ce paragraphe de l'article 2 : 

« Le service est personnel et égal pour 
tous, » 

La première partie du paragraphe : « Le 
service personnel », est adoptée. 

M. de la Bâtie combat en excellents ter-

mes la dernière partie : « et égal pour 
tous. » 8 ' 

Il constate que cette disposition est un 
mensonge, puisque les articles suivants 

contiennent de nombreuses dispenses et 

jo eut la prétendue égalité inscrite en têle 
ûe la loi. 

Il montre aussi qu'elle produira des con-

séquences déplorables au point de vue des 

intérêts intellectuels et moraux du pays. 

Les mots « et égal pour tous » sont adop-
tés. 

L'ensemble de l'article 2 est également 
adopté, 

Trop de paroles 

M. Ferron ne parle pas assez au gré de 
nos républicains, hommes de parole* (avec 

un *), on le fait parler. Chaque journal a 

son petit interwiew particulier. Ces interwievos 

se contredisent le plus souvent, mais tout 

le monde jure ses grands dieux que sa ver-

sion est la seule vraie, la seule loyale. On ne 

sait plus auquel entendre. Dans le doute 

nous préférons tenir pour apocryphes tous 

les projets, confidences, consultations,etc., 

que nos confrères publient chaque jour, et 

nous en tenir strictement à ce qu'à dit le 

ministre à le tribune de la Chambre. 

Car il a parlé le ministre, nous dirons 

même qu'il a parlé plus qu'il n'était besoin, 

notamment en ce qui concerne les sous-
offîciers. 

On lit beaucoup aujourd'hui, dans l'armée 

comme ailleurs, et le lendemain du jour où 

un ministre de la guerre a parlé à la tribune, 
la plupart des officiers, sous - officiers, 

ou soldats ont connaissance de ses pa-

roles et en tirent toutes sortes de commen-

taires qui ne sont pas toujours très profi-

tables au maintien de la discipline et au bien 
du service. 

M. le général Ferron pense, par exemple, 

— il le dit du moins — qu'en deux ans on 

a tout le temps de faire des canonniers, des 

cavaliers, voire même des fantassins con-

naissant bien le maniement de leurs armes 

et de leurs chevaux, rompus pour toujours 

aux fatigues de la marche, et très suffisam-

ment pourvus «t du sentiment militaire ». 

L'immense majorité, on pourrait presque 

dire la totalité des officiers généraux ou 

supérieurs, est d'un autre avis. Mais pas-
sons. 

M. Ferron ajoute qu'en tous cas « le ser-
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ELJEN! 
PAR JACQUES BRET 

Quelque* miaules aprèi, et par hasard, le comte 

rentrant lui-même au château, 

Jer de ce côté. Il était satisfait de sa conversa-
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 Darag reconnut trop tard. 

— Monsieur le comte, dit-elle, d'une voix fré-

missante, vous ne savez dor,c pas vous battre ? 

— Pourquoi? demanda Darag interdit. 

— Parce qu'il y en a d'autres qui font leur 

devoir a l'heure qu'il est, et que vous.,, vons 

êtes ici. 

Puis, avant que le jeune homme eût retrouvé 

assez de liberté d'esprit pour s'expliquer, elle 

passa devant lui, très hautaine, et rentra vivement 

au château. 

Il eut un moment d'effarement, puis il frappa la 

terre du pied et, «'oubliant, maintenant qu'il 

était seul et loin de tous les yeux, jusqu'à montrer 

de son poing fermé le chemin qu'Irène venait de 

parcourir : 

— Ab! dit-il avec rage, voua vous permettez 

des comparaisons, et vous voulez les faire à mon 

désavantage 1 Ab! vous eo aimez un autre et vous 

vous emportez contre moi I 

S8 face blême exprimait une violeote colèro. 

— Non ! s'écria-t-il, non ! Je ne veux pas qu'on 

me prenne ce qui doit être à moi 1 

Il arracha une touffe d'héliotropes qui avait dû 

effleurer les cheveux d'Irène. Il les foula aux 

pieds, il les écrasa sans raisonner son emporte-

ment. Quand ces nalures froides s'abandonnent 

a leurs passions, elles ont des raffinements de 

violence. Il n'aurait pas fallu tomber en ce 

moment sous la main crispée de Darag. 

vice de trois ans, qui est le service de deux 

aos, ne peut suffire qu'à la condition d'avoir 

de bons soos-officiers », et comme il recon-

naît, par ailleurs, que ces bons sous-officiers 

oe peuvent se faire à la vapeur comme les 

soldats, il veut retenir sous les drapeaux 

les soldais aptes à devenir sous-officiers par 
l'appât de certaines prérogatives. 

Au lieu de cantines, nos sous-officiers 
auront des mess. Ils porteront une tenue 

plus fine que celle des hommes. Ou cher-

chera par tous les moyens possibles à rele-

ver leur prestige vis-à-vis de la troupe. 

Jusque-là nous sommes absolument d'ac-

cord avec M. Ferron, qui d'ailleurs, il nous 

permettra de le lui dire, ne fait que repren-

dre, en ce qui concerne les sous-officiers, 

les projets d'un de ses prédécesseurs, M. le 

général de Cissey, projets qui seraient pro-

bablement depuis longtemps réalisés sans 

les changements incessants que la politique 

républicaine apporte dans la haute admi-
nistration de l'armée. 

Mais M. Ferron va plus loin. Il veut 

affranchir les sous-officiers de l'autorité des 

sous-lieutenants et lieutenants et réserver le 

droit de punir aux seuls capitaines et offi-

ciers supérieurs. Nous voudrions bien sa-

voir comment, dans ces conditions, M. 

Ferron s'y prendra pour obtenir l'exécution 

des règlements. Entendez-vous ce dialogue: 

— Maréchal des logis, vous n'avez pas 
fait donner la botte à vos chevaux. 

— C'est vrai, mon lieutenant. 

— Eh bien, faites le tout de suite. 

— Plus tard, mon lieutenant, quand 
j'aurai fini mon bezigue. 

— Ah! c'est comme cela,eh bien attendez 

un peu, je vais aller chercher le capitaine. 

On peu se deinan 1er à quoi dorénavant 

serviraient lieutenants et sous-lieutenants. 

El d'ailleurs pourquoi ces officiers ne pour 

raient-ils plus punir les sous-officiers lors-

que ceux-ci sont en faute? « Ils sont sou-

vent trop jeunes », dit M. Ferron. Mais si 

jeunes que soient les sous-lieutenants et 

à fortiori les lieutenants, ceux-là. même qui 

sortent des Ecoles ont deux ans de service 

de soldat. Et bon nombre de sous-officiers 

obtiennent leurs galons au bout d'un an de 

service; si bien que presque toujours, de-

puis la suppression du service de sept ans 

el des rengagés, l'officier, quelque jeune 
qu'il soit, est /'ancien du sous officier. 

Et puis M. le général Ferron a-l-il réfléchi 

que dans cet ordre d'idées la logique lui 

ordonnerait de supprimer le droit de puni-

tion aux sous-officiers sur les brigadiers et 

aux brigadiers sur les hommes, de telle 

sorte que pour obtenir l'exécution du plus 

élémentaire exercice, ou l'accomplissement 

de la moindre corvée de quartier, il faudra 

avoir recours à l'autorité du capitaine ou du 
colonel. 

Pauvre capitaine I pauvre service 1 

Nous sommes convaincus d'avance que 

M. le général Ferron n'ira pas au-delà des 

paroles dans ce projet aussi nuisible à la 

hiérarchie qu'au service. Mais c'est déjà 

trop que ces paroles aient été prononcées, 

car le lendemain même de celte discussion 

à la Chambre, nous entendions un sergent 

qui, après avoir jeté un regard narquois sur 

un sous-lieutenant qu'il venait de croiser, 

poussait du coude son camarade en disant: 
« Jouis de ton reste, moo bonhomme, ton 

épaulelte a fait son temps. » Réflexion qui 

nous paraît peu compatible avec la disci-

pline et le sentiment militaire que M. le gé-
néral Ferron prétend garder intacts. 

Donc, loin de regretter, comme nos con-

frères républicains, que le nouveau ministre 

de la guerre ne parle pas assez, nous nous 

plaindrions plutôt que, sans approcher d'ail-

leurs de l'incontinence de feu M. Boulanger, 
il parle trop. 

Il faut peser soigneusement ses paroles 

lorsque cinq cent mille oreilles écoutent. 

EDOUARD GRIMBLOT. 

Mgr le duc d'Âumaie a reçu à dioer, dans 

sa résidence d'Ennismore, les rois de Dane-

mark el de Grèce, le prince et la princesse 

de Galles, les princes Albert-Victor el Geor-

ges, les princesses Louise et Victoria, le duc 

de Sparte et le prince Georges de Grèce. 

A l'instant même, sans permettre à l'injure 

d'Irène de se cicatriser dans son âme, il remonta 

chez lui et s'enferma dans sa chambre oà l'atten-

dait son domestique. 

Sitôt entré il se mit à marcher à grands pas, 

puis il s'assit et resta un certain temps silencieux, 

les yeux fixes. Tout à coup, il fit on gesto bref et 

dit, comme se parlant à lui-même : 

— N'y* a-t-il donc en ce pays aucun moyen da 

se débarrasser d'un homme? 

Eo entendant le comte Darag faire celle question, 

Prill eut un méchant sourire. Depuis quelques 

minutes, il suivait sur le visage de son maître la 

violence toujours croissante des sentiments et en 

attendait l'explosion. Il se glissa sans bruit jus-

qu'au fauteuil du jeune nomme et, prenant un ton 

de voix presque indifférent : 

— Il s'agit sans doute de ce beau capitaine qui, 

tantôt, a causé si longuement, seul à seule, avec la 

comtesse Irèoe? 

— Oui, reprit sourdement le ci>mte, que chacun 

de ces mots exaspérait. 

 Je comprends, monsieur le comte... Cet 

homme est un ennemi. M lis la chose est simple.., 

et facile. 

Prill souriait, jouant avec le gland d'une son-

nette. 

Le comte l'examina longuement ; puis, dissimu-

lant sous un ton railleur la réalité de ses senti-

ments et iîe ses espérances ; 

— Tu le tuerais, Prill ? 

— Non pas ! jamais ! 

Darag eut un frémissement irrité qui n'échappa 

pas a Prill. 

— Que veus-tu donc dire? s'écria-t-il.,. Tu 

n'es pas clair en tes propos. 

— Ja veux due que je ne suis pas assez impru-

dent pour compromettre Votre Excellence dans 

une mauvaise affaire.... 

— Mais alors ? 

— J'ai mon idée... On pourrait lui prendre 

mieux que la vie. 

— Quoi donc ? 

Prill s'approcha du jeune hotn ne el, à voix 

basse, lui développa un projet. 

Quand il eut fini, le comte Darag l'approuva da 

la tête. 

— C'est bien. Tu vas pattir de suite pour la 

forêt. 

Il prit une poignée d'or et la jeta d-ins la main 

de son domestique. A la générosité de son maître, 

Prill comprit l'importance quo Danig attachait à 

ses ordres. 

— Votre Escellunce sera satisfaite... et dès 

demain !o baron Dienyi... 

— Ne perds pas de temps, et laisse-moi, inter-
rompit Darag. 

Prill s'inclina et quitta la chambre. 



LES CONDAMNATIONS 

DE LEIPZIG 
La cour de Leipzig a rendu son juge-

ment. Ce verdict affectera douloureusement 

les cœurs français et n'améliorera pas les 

relations des deux pays. 

Le tribunal de Leipzig a condamné M. 

Kcechlin-Cloudon à un an de forteresse, 

MM. Blech el Schiffmacher à deux ans de la 

même peioe, et M. Tropp à un an et demi. 

MM. Jordan, Keybell, Freund et Humbert 

ont été acquittés. 

Ce procès et les condamnations qui vien-

nent de le clore sont une faute grave aussi 

bien au point de vue de l'équité qu'au point 

de vue delà diplomatie internationale. 

Il faut vraiment que M. de Bismarck soit 

bien à court de moyens, pour essayer de 

faire croire au danger que pouvait causer, à 

l'Allemagne, l'enfantine et bien inoffeosive 

association de M. Dérouiède. 

Si, contre son désir, le chancelier de l'em-

pire n'a pas mis le feu aux poudres, il a per-

mis de juger combien était profond îe sen-

timent français dans celte Alsace qu'il s'ef-

force inutilement de germauiser. 

L'acquittement de M. Reybell montre bien 

à quelles suggestions la haute cour s'est 

rendue. 

Cela mê.iie fait ressortir celte vérité que 

les quatre Alsaciens relaxés, MM. Jordan, 

Reybell, Freund et Humbert, n'avaient été 

incarcérés que pour faire nombre, pour 

corser le procès, lui donner une importance 

plus considérable et que la condamnation 

était décrétée d'avance contre leurs quatre 

eo-accusés. 

La condamnation prononcée contre M. 

Kœchlin-ClaudoQ est très commentée par 

les membres du barreau et fait l'objet de 

nombreuses critiques. On fait remarquer 

que M. Kœchlio est sujet français, qu'il fut 

inscrit à la Ligue des patriotes à Paris et 

qu'il a effectué ses versements dans cette 

ville. Les autorités locales ont dû consta-

ter qu'aucun acte repréhensible n'a pu être 

relevé contre lui pendant son séjour à Mul-

house. 

Le jugement de Leipzig vient de créer un 

grave précédent, car il donne le droit juri-

dique d'arrêter en France un sujet allemand 

faisant partie d'une association patriotique, 

et presque tous les Allemands sont affiliés à 

une association de ce genre. 

Le barreau allemand trouve cette mesure 

d'autant plus maladroite, que la Chambre 

française discu'.e en ce moment une loi sur 

le séjour des étrangers en France. 

Les condamnés doivent êlre conduits dans 

quinze jours à la forteresse de Magdebourg 

où ils subiront leurs peines. Le procureur 

Teissendorf ne ferait cependant aucune ob-

jection à ce qu'ils subissent leurs peines 

dans une forteresse d'Alsace. 

Les considérants du jugement de Leipsig 

portent que le bul de la Ligue des patriotes 

est la reprise de l'Alsace-Lorraine par la 

forcedes armes. 

Il y est dit que tout en France semble indi-

quer d'une façon certaine la préméditation 

fl une guerre u'egression contre l'Allemagne. 

Il est inadmissible que l'Alsace-Lorraine 

puisse être reprise par une guerre défensive, 

Tout Allemand ou tout étranger placé sous 

la protection allemande, qui aide à préparer 

une telle guerre de revanche contre l'Alle-

magne, se rend coupable de préparation à 

un acte de haute trahison. Si la peine de la 

détention dans une forteresse, et non celle 

de la réclusion, a été prononcée contre les 

accusés, c'est parce que ceux-ci n'avaient 

pae eu conscience de la portée de leurs actes. 

Adresse à M. Grévy. 

L'adresse suivante a été envoyée à M. le 

Président de la République : 

« Monsieur le Président, 

» Le comité directeur de la Ligue des 

Patriotes a I honneur de faire appel à votre 

haute intervention auprès du gouvernement 

allemand pour la mise en liberté d'un ci-

toyen, d'un officier français, M. Kœchlin-

Claudoti, qui, dûment autorisé à résider 

en Alsace Lorraine, a 'té condamné aujour-

d'hui par la haute cour de Leipzig à un pn 

de forteresse. 

» Le seul grief relevé à la charge de ce 

François est d'uvoir lait partie d'une So-

ciété française, dont les statuts n'ont rien de 

contraire au droit international et dont 

l'existence, depuis cinq ans, n'a donné lieu 

à aucune observation de la part du gouver-

nement de la République. 

» Nous avions jusqu'ici gardé le silence, 

convaincus que votre sollicitude s'était ren-

seignée el rassurée par avance sur le résultat 

final du procès. Mais aujourd'hui que nous 

voyons la France entière frappée dans la 

personne d'un Français, nous venons vous 

prier respectueusement de ne pas laisser 

plus longtemps porter atteinte à la sécurité 

et à la liberté de nos nationaux voyageant 

ou résidant en Alsace-Lorraine. 

» Daignez agréer, monsieur le Président 

de la République, l'assurance de Doîre pro-

fond respect. » 

Pour le comité directeur, 

Le président d'honneur, Le président, 

Paul DÉROULÈDE. j. SASSBŒUF. 

Le délégué, Le secrétaire général, 

Henri DELOHGIE. Armand GOUPIL. 

REVUE FINANCIÈRE 

HEBDOMADAIRE 

Paris, 19 juin. 

Les affaires sotit toujours très restreintes sur le 

marché, il faut donc considérer ces cours comme 

conservant une certaine fermeté: 3 0/0, 81.28; 

4 1/2 0/0, 108.95. 

Les obligations du Crédit Foncier sont Irès fer-

mas, mais n'offrent de différences que de une ou 

deux unités qui n'ont aucune autre signification 

que de témoigner d'une solidité qui ne se dément 

pas. L'action se maintient très facilement à 1,380. 

L'action de la Société Générale est immobile à 

455. Le bilan au 31 mai indique une augmenta-

tion d ■ 10 millions en portefeuille el de 6 millions 

au compte de chèque. 

La Banque d'Escompte est toujours très de-

mandée à 471.25. Il faut voir sur celle valeur une 

haussa certaine qui portera rapidement le titre a 

son cours normal qui est le pair. 

La société la « lodiaoa » dont nous avons an-

noncé la formation est aujourd'hui complètement 

constituée. Cette affaire qui est appelée à un grand 

Le comte Darag se mit à la fenêtre. Il vit son 

domestique sa diriger vers les écuries, seller un 

cheval, s'envelopper d'un manteau de voyage et 

pailir au galop. Penché en avant, il le suivit un 

instant des yeux, malgré les ténèbres; puis il se 

dit à lui-même avec un accent de triomphe et avec 

un lire provoquant : 

- Et maintenant... elle est a moi. 

Vit 

Irène avait en vain cherché le sommeil, elle ne 

l'avait pas trouvé. La matinée la surprit dans son 

lit, avec cette faligue de corps et d'esprit qui suit 

les nuits sans repos. Elle se leva tard, vers neuf 

heures, el, tout entière à ses pensées, elle 

«'étendit avec un accablement bien rare chez elle, 

sur le grand canapé qui, suivant l'usage hongrois, 

était le meuble principal de sa chambre. 

Ses yeux errèrent autour d'elle, cherchant à 

trouver la paix dans ces objets connus dont elle 

avait orné son appartement personnel. Un air 

d'élégance, d'ordre el do travail était répandu sur 

les choses dont elle se servait. Son lit, enveloppé 

de rideaux de soie bleue, s'élevait dans un angle, 

recouvert, d'après la coutume nationale, d'un 

grand nombre d'oreillers; les légères coloones 

d'ébèoe disparaissaient à demi enlie leurs gonfle-

ments. 
Deux fenêtr« , presque toujours ouverte» eu 

été, donnaient sur la façade du château; l'hiver, 

elles sa garnissaient de doubles vitrages entre 

lesquels Irène fallait mettre des plantes et des 

fleurs dont elle ne pouvait se passer. C'était alors 

comme un jardin suspendu que le givre, attaché 

aux carreaux, cherchait vainement a atteindre. 

Les meubles étaient à la fois simples déforme 

et luxueux d'étoffe,. Sa bibliothèque, composée 

d'études d'histoire, de biographies des Hongrois 

célèbres, de poésies en langue magyare, s'étendait 

au-dessus du canapé aux coussins brodés. Les 

livres étaient reliés d'une manière uniforme, de 

couleur blonde à filels d'or, portant au coin les 

initiales elles armes d'Irène. Un pupitre noir aux 

incrustations d'ivoire avec tous les accessoires en 

argent était placé devant devant une des fenêtres. 

Un prie-Dieu surmonté d'un Christ et d'une 

statue de la Vierge, rapportée d'Italie, s'éle*ait 

au-dessus do deux jardinières basses remplies de 

fleurs, qui semblaient offrir sans cesse à Dieu 

leur parfum et leur beauté au nou» de celle qui les 

avait placées. 

Un lapis assourdissait le bruit des pas. Il y avait 

peu de glaces dans cette chambre, tout juste assez 

pour donner aux murs une couche lumineuse. 

(A suivre.) 

avenir doit assurer aux porteurs de litres des bé-

néfices certains dml les capitalistes sérieux vou-

dront profiler. Le monde fiuanciera été fraj pA de 

la partie du rapport de M. Mauiuit relative a la 

Iudependienle, une «les concessions de la société. 

« Le filon, dit M. Mauduil, a la même direction 

qie celui du Callao; le quartz est de même na-

ture; sa richesse a la surface est la même et son 

exploitation doit donner les mêmes résultats. 

La Compagnie d'assurances sur la vie le Patri-

moine voit chaque jour sa situation s'améliorer. 

Par sa bonne gestion el la grande prudence qui a 

toujours présidé à ses placements, le Patrimoine 

est actuellement une des Compagnies dont le chif-

fre d'afftires grossit le plus d'anaéa en année. Il 

n'y a plus pour les actionnaires qu'à attendre les 

dividendes et le pa»sé repoud I avenir. 

Les Déiôts et Comptes Courants sont immo-

biles aux environs de 602 50. 

L'action de Panama se maintient Irès ferme-

ment à 398.75. Les obligations des diverses séries 

sont Irès recherchées,notamment celles du dernier 

emprunt 6 0/0 remboursables à 1,000 fr. 

Les Polices A B de l'Assurance Financière sont 

toujours l'objet de demaiides nombreuses et sui-

vies de la part des petits capitalistes. 

Les actions de nos chemins de fer sont très cal-

mes. Les obligations atteignent leurs plus bauls 

cours. 

:^o«ivelles Militaires. 

LA CLASSE DE 1886 

Le ministre de la guerre a décidé que les 

jeunes soldats de la classe de 1886 qui en 

feront la demande seront admis, à partir du 

1" juillet prochain, à devancer l'appel à 

l'activité pour le régiment d'artillerie et pour 

les régiments d'infanterie de marine. 

Ces devancements d'appel seront autorisés 

directement par les généraux commandant 

les subdivisions territoriales. 

Les jeunes soldais qui seront admis à 

devancer l'appel pour l'artillerie devront 

être dirigés sur la portion centrale à Lorieot, 

CHRONIQUE LOCALE 
ET DE L'OUEST 

Le programme des fêles du Concours 

musical , que nous avons regretté de ne 

pas voir publié plus tôt, a été enfin affiché 

samerîi dans la soirée. s 
Nous nous bâtons de le donner à nos 

lecteurs. 

Ville de Saumur 

CONCOURS 
D'Orphéons, d'HarmiBies et de Fanfares 

Sous la présidence de M SELiViENlCïL, 
ancien Cn<f de musique de la Garde Républi-
caine. 

Samedi 2 juillet 1887, à 9 heures du soir, 

RETRAITE AUX FLAMBEAUX 

Par la Musique des Écoles communales, l'Harmo-

nie Saumuroise et la Musique Municipale, avec 

le concours de l'Ecole da cavalerie et de la 

Compagnie de Sapeurs-Pompiers. 

Départ, route de Rouen, hôtel do la Poste. 

DIMANCHE 3 JUILLET 

A 1 heure 1/2 du soir, ROTJTE DE ROUEN, Réu-

nion de toutes les Sociétés. 

GRAND DÉFILÉ. Y A 2 heures, 

prendront part 

ORPHÉONS 

La Chorale du Mans. 

La Sainte-Cécile d'Angers. 

L'Avenir de Châteaubriant. 

La Lyre Républicaine de Vibiers. 

HABMOXIES 

L Union Musicale de Châtellerault. 

L'Harmonie de Niort, 

La Municipale d'Ecommoy. 

La Municipale de Corné. 

La Municipale de Montreuil-Bellay. 

L'Harmonie de Doué-iî-Fontaine. 

L'Harmonie de Parignô-l'Ëvêque. 

L'Harmonie de la Doulre d'Aogers. 

La municipale de Dollon, 

FANFABE» 

La Municipale de Langeais. 

Angers-Fanfare. 

L8 Lyre Fontenaisienne. 

La Fanfare de Luyoes. 

La Municipale de Vallet, 

La Municipale de Baugé, 

La Philharmonique de Cbalonoes, 

L'Union Musicale de Civray. 

La Fanfare de Bréhémont. 

La Sainte-Cécile d'Airvault. 

La Sainte-Cécile de Vibiers. 

La Fanfare de Courdemsncbe. 

La Fanfare Pannetier de BrUsac. 

Les Enfants du Boulevard de DouloD. 

La Fanfare de Châteaubriant. 

L'Avenir Musical de Scorhô-Clairvaux. 

L'Union de Vouvray. 

Les Sapeurs-Pompiers de Jaulnay. 

La Fanfare da Samt-Cbrhtophe. 

La Fanfare de la Clupelle Saint-Martin. 

La Fanfare d>; Faye. 

La Fanfare des Rosiers. 

L'Union de Vallières-les-Grandes. 

La Patriote du Pont-de-Bresne. 

La Fanfare de Sorigny. 

Les Enfanta d'Apollon de Restigné. 

L'Union Musicale de Restigné. 

La Fanfare de Saint-Patrice. 

La Fanfare de Turquanl. 

La Fanfare do Bourgueil. 

La Fanfare de Saint-Nicolas-Je-Bourgueil, 
La Fanfare d'Avoine. 

La Fanfare de Ballée. 

La Société Musicale de Verooil, 

La Véronnaise de Savigny. 

La Société Musicale de Parnay. 

La Cuâtelleraudaise. 

La Fanfare de Chabournay, 

La Fanfare de Huisuoes. 

La Fanfare de Varrains. 

La Fanfare de Longué. 

La Fanfare d'Allounes. 

La Fanfare de Ssiiit-George?-ias-Sepl-Voies. 
La Fanfare de Varennes. 

La Vendôtnoise, qui ne figura pas au pregramoia 

Bfiîché, a envoyé son adhîsiou ces jours derniers. 

Les musiques scolaires ne feront pas parti* du 

défilé. 

(Le cortège traversera la ville depuis la rue de 

Rouen jusqu'à la place Maupassant. Les diverses 
musiques se sépareront alors pour se rendre à 

leur concours respectif ) 

A 3 heures, ÉCOLE DES RECOLLETS. CONCOURS 

DES MUSIQUES SCOLAIRES : musiqae du Ba-

taillon scolaire de Bressuir », musique du Bataillon 
scolaire de Doué, musique des Écoles commu-
nales de Saumur. 

A 3 heures, Concours d'Exécution pour toutes 
les autres sociétés. 

A 8 heures 1/2 du soir, FÊTE DE NUIT, 

CAaitiÈRE ou CARROUSEL DE L'ÉCOLE DE CAVALEBIE. 

GRAND FESTIVAL 

3,000 EXÉCUTANTS 

LUNDI 4 JUILLET 

A 8 heures du matin, Concours de Lecture à vue. 

A 10 heures, Concours de Soli. 

A 1 heure, SALLE DU THÉÂTRE, Concours d'Hon-
neur. 

A 4 heures, CARRIÈRE DU CARROUSEL, Distribu-
tion des Récompenses. 

A 8 heures 1/2, Illumination du Square. 

On espère que, dans cette soirée, la Musi-

que du 135e de ligne, qui sera de passage à 

Saumur, revenant du Buchard, se fera en-

tendre au Square du théâtre. 

POUR LA BANNIÈRE DE i? « HARMONIE » 

De même que ses collègues MM. Berger et 
Merlet, M. de Soland, député de Maine-et-
Loire, vient de nous adresser vingt francs 

pour la bannière de l'Harmonie Saumuroise. 

Les élèves du Collège Mongazon d'An-

gers font celte année leur pèlerinage 

habituel à Notre-Dame des Ardilliers. 

Le voyage devait se faire d'abord en 

bateau à vapeur; mais l'état de la Loire 

encombrée de grèves a forcé d'abandonner 

cet agréable et séduisant mode de trans-

port. Le Collège arrivera à Saumur demain 

mardi par le chemin de fer, à 8 heures 

1/2 du matin. 

Il y aura grand'messe à 10 heures à 

Notre-Dame. 

Comme chaque année, une batterie d'ar-
tillerie, venant de Poitiers, arrivera mer-
credi prochain 22 juin à Saumur, pour les 
divers exercices et le tir du canon. 

Ecole de Tir du 3e bataillon du 70e n 
territorial d'infanterie, à Saumur. 

Onzième séance du 19 juin 1887 

1° Fusil Gras, à 200 mètres. — Médaille. 

M. Chivert;—non sociétaires: médaille, M 

Langlois. 

i» Revolver d'ordonnance, k 30 mètres.-" 

médaille, M. Menier (L.). 

En raison du Concours musical, la 1 

séance qui devait avoir lieu le 3 juillet^es 

rapportée au dimanche 26 juin 1881, a 

heures du matin. 
Le Capitaine-Président, 

G. DOOSSAIN. 

Les tramways ont fait un premier voya^ 
hier. De nombreux invités avaient pris p|« 
dans deux wagons et se sont rendu» 8v 

tevrault en une demi heure. 



L'excursion 

faite dans 

a été fort agréable et s'est 
l'es meilleures conditions. 

Sur a eu lieu vers six heures. Cba-

étnii heureux de la bonne journée que 
cun

T amWO
ys leur avaient procuré. 

Ie9relle excursion n'avait rien d'officiel ; 
uguralion solennelle aura lieu prochai-

oem^nt-

Nous lisons dans une correspondance de 
,i
 n

isoreau adressée au Journal d'Indre-et-

Loire, au sujet des tramways : 

Là voie, entre Saumur. Montsoreau et 
Fontevrault est à peu près Qoie. Il ne reste 

'à relever les rails sur une certaine partie Il parcours et à y conduire quelques wa-

gons de ballast. 
9 » On procédera ensuite à la construction 
je* gares, une à. Fontevrault, l'autre à 
Sîoutscreau, une troisième à Turquant et 
^ux aulres à Souzay et à Dampierro. 

» Malgré l'activité que l'on met au tra-
vail, ii paraît certain que tout ne pourra 
dé terminé pour les premiers jours de juil-
let, époque à laquelle auront lieu de grandes 
fêlé? musicales à Saumur. On espère cepen-
dant que, pour la circonstance, les popula-
tions auront la salisfaclion de faire usage 

du iramway. 
» Plusieurs maires se proposent, en 

a£fet, de demander à M. le préfet de Maine-
et-Loire de vouloir bien autoriser, pour le 
3 et le 4 juillet, des trains de plaisir qui se-
raient organisés entre Saumur el Fonte-

vrault. 
» D'après des informations que nous 

avons lieu de croire exactes, h Compagnie 
des chemins de fer à voie étroite de l'Ouest 
transporterait gratuitement les membres du 
Conseil municipal et les corps de musique 
de toutes les communes situées sur le par-
cours du tramway. Les promeneurs dési-
reux d'assister aux fêtes de Saumur, et qui 
monteraient dans les voitures, n'auraient 
à payer qu'un prix très minime pour l'aller 
et le retour. La Compagnie, qui a à sa dis-
position un assez grand nombre de wagons, 
organiserait autant de trains qu'il serait né-

cessaire. 
» Dans ces conditions!, la ville de Saumur 

peut s'attendre à la visite d'une bonne par-
tie des habitants de Candes, Montsoreau, 
Fontevrault, Turquant, Parnay, Souzay , 
Dampierre et autres communes. Cabaretiers, 
cafetiers et restaurateurs de Saumur feront 
bieo, si, comme tout le monde l'espère, 
l'autorisation préfectorale est donnée, 
d'augmenter leurs provisions dans une pro-
portion notable » 

INTERDICTION DE LA. VENTE DES HDiTRES 

Aux termes d'un décret du 12 janvier 
1882, la vente des huîtres de toute prove-
nance est interdite pour l'alimentation pu-
blique du 15 juin au 1er septembre de cha-
que année. 

Les maires viennent d'être priés de rap-
peler celte interdiction à leurs administrés 
e* de veiller à ce que les contraventions 
soient constatées et déférées aux tribunaux. 

dans l'opération à laquelle M. X... s'est 
livré et, selon nous, ses feuilles de vigne 
sont, sous un aspect Irès innocent, de véri-
tables pièges tendus au peronospora viticola, 

quand ce cryptogame essaiera d'envahir le 
vignoble. » 

L'EAU CÉLESTE ET LE SOUFRE SULFATÉ 

Il nous revient de différents côtés que 
divers accidents se sont produits sur les 
feuilles de la vigne, par suite de l'applica-
tion de l'Eau céleste et du soufre sulfaté. 

Dans divers endroits, les feuilles auraient 
été brûlées, soit au centre , soit sur les re-
bords. 

En ce qui concerne l'Eau céleste, les ac-
cidents qui ont pu se produire viennent 
de ce que le travail d'application a été fait 
alors que les feuilles étaient encore imprégnées 

de rosée. 

Nous avons recommandé de ne distribuer 
l'Eau céleste, et celte recommandation a été 
renouvelée dans l'avis émanant de la Préfec-
ture, que par un temps sec et beau. 

Pour ce qui a trait au soufre sulfaté, les 
accidents de brûlure qui se sont produit* 
sur les feuilles viennent d'abord de ce qu'il 
aura été probablement répandu sur des 
feuilles mouillées, et certainement parce 
qu'il est mal préparé. 

Que l'on se reporte àu mode de prépara-
tion indiqué dans la brochure : Le Mildevo 

en Maine-et-Loire, et l'on se trouvera bien 
de l'emploi du soufre sulfaté et de l'Eau 
céleste. — A. B. 

[Journal de Maine et-Loire.) 

Marie Louis Pironneau , champagniseur, et 

Rieher, couturière, tous douïde Saumur. 

Auguste Peliier, boutonnier, et Marie Gandin, 

liagère, tous deux de Saumur. 

FAITS DIVERS 

TRAITEMENT DES VIGNES 

M. Bouchard , délégué départemental 
pour le traitement des maladies de la vigne, 
D°U8 prie d'adresser la réponse suivante 
a«ï questions qui ont été posées par un 
correspondant du Journal de Maine-et Loire, 

M. X..., dans son numéro du 14 juin : 

.« Dans le numéro du Journal de Maine-

tt-Leire d'hier, M. X... se plaint d'avoir eu 
un insuccès apparent dans une application 
de l'Eau céleste par un ciel azuré. 

» Au bout d'un certain temps, les taches 
bleues résultant de la distribution de l'Eau 
céleste sur les feuilles se sont effacées suc-
cessivement. 

» M. X.,. craint que le procédé conseillé 
Qe laisse à désirer. 

J Nous ne croyons pas pouvoir partager 
8Q» inquiétudes, et en voici la raison. 

» Lorsque l'on distribue de l'Eau céleste 
« une touille de vigne, si l'opération en 

tnri 5° f9it9 ' " doil ea ré8ul,er °ne mulli-
«je de gouteletles liquides qui, par évapo-
auon, laissent un dépôt Û'oxyde hydraté de 

div! fet. oxyde hydraté d« cuivre , très 
s empare de la cuticule de la feuille, 

J uxe, et il pénètre d'autant mieux et 
aut

QDl
 pl

U8
 rapidement dans le régime de 

teuille qu'u
 68

t plus divisé. 

» C'est évidemment ce qui s'est 

LES SABLES D'OLONNE 

Un cas de catalepsie Irès curieux s'est 
produit il y a quelques jours à l'hôpital 

des Sables. 
" Un jeune homme, récemment revenu du 

Tonkin, et travaillant dans un champ de 
betteraves près les dunes, se sentit pris d'un 
malaise inexplicable, el se dirigea vers 
l'hospice pour y demander des secours. 
Aussitôt arrivé, il fut pris d'une crise ner-
veuse violente. Pendant qu'on lui prodi-
guait les soins les plus empressés eu atten-
dant le docteur B... qu'on avait envoyé 
chercher, il ent une dernière convulsion , 
retomba inerte, sans soufte , et demeura 
dans une immobilité cadavérique. Pour tous 
les assistants, c'était une mort subite. 

Bientôt arriva le docteur B...; il trouva 
les personnes présentes encore fort impres-
sionnées de cette 6Cène eî crut tout d'abord 
n'avoir qu'à constater le décès. Maison 
cherchant à connaître la cause , son tact de 
médecin ne le trompa pas, il diagnostiqua 
une altaque de catalepsie, recommanda 
qu'on ne touchât pas au pseudo défunt, et 
qu'on se contentât de le surveiller. Il était 
alors dix heures du matin. 

Pendant toute la journée et la soirée , le 
malade conserva une immobilité absolue 
sans que le moindre souffle ni la moindre 
pulsation accusassent la vie. Enfin , après 
12 heures de cet état léthargique, il eut 
quelques spasmes, sembla se réveiller, et 

entra en délire. 
Nous avons appris qu'il a déjà subi une 

crise semblable, et cela dans une circons-

tance tragique. 
En 1883, étant dans la marine de l'Etal, 

il fut atteint d'une fièvre typhoïde, el soigné 
dans l'hôpital Sainl-Mandrier, à Toulon. 

U entrait en convalescence, lorsque subi-
tement il fut pris d'une crise nerveuse extrê-
mement violente, et après quelques convul-
sions tomba en léthargie. On le crut mort, 
on rabattit le drap sur le visage ; le soir, 
à l'inspection , le médecin constata , non 
sans élonnement, un décès que rien ne pou-
vait faire prévoir et on le transporta à l'am-
phithéâtre où il passa la nuit au milieu 

d'autres cadavres. 
Le malin, il ressentait vaguement la sen-

sation du froid du marbre sur lequel il était 
étendu, lorsque, vers huit heures, le garçon 
de service qui venait d'entrer dans rampbi-
théâlre l'entendant pousser un soupir, s'en-
fuit épouvanté el donna l'alarme. 

Lorsqu'on revint dans la salle, L. B... 
ouvrait les yeux : on le transporta promp-
tement dans un lit où il fut soigné et guéri. 

UN ENLÈVEMENT 

C'est en plein Paris, en plein jour, dans 
uue avenue des plus fréquentées du bois de 
Boulogne que M"8 Martinez de Campos, 
femme divorcée du duc de la Torre, a été 
enlevée au cours d'une promenade qu'elle 
faisait en compagnie de sa femme de cham-
bre. 

Plusieurs hommes masqués se sont pré-
cipités suhelle, l'ont saisie, et portée dans 
une voiture mute préparée qui a disparu 
aussitôt au grand galop des chevaux. 

Sa suivante, éperdue, folle de douleur, se 
transporte chfz son beau-frère, le marquis 
de M... Celui-ci se rend sur les lieux el di-
rige aussitôt une enquête qui n'obtient au-
cun résultat. Il se décide à se rendre à l'am-
bassade d'Esp8gne, car M"" de C... est Espa-
gnole. M. d'Alb'ireda a informé immédiate-
ment Mme la duchesse de la T.,. La police 
est sur pied. 

Quelques indices que l'on ait sur la trace 
des ravisseurs, les investigations de la police 
n'ont pas encore abouti. 

Le Voltaire assure que c'est le vicomte de 
L. de G... qui a enltvé M11" de Martinez 
Campos, et ajoute : 

« Trois quarts d'heure à peine après l'en-
lèvement, M. L. de G... et MIU de Martinez 
Campos avaient quitté Paris par la gare 
Saint-Lazare. A Creii, ils sont montés dans 
l'express de Bruxelles, el à dix heures et 
demie du soir, ils arrivaient dans le chef-
lieu du Brabant. 

» En route, M1U de Martinez Campos a 
adressé au préfet de police une lettre par 
laquelle, — après avoir rappelé sa qualité 
de fille majeure, — elle affirme avoir suivi 
volontairement M. le vicomte de L. de G... 

s> On nous assure que la famille de M. 
de L. de G... s'est transportée de Versailles 
à Bruxelles pour entourer M"' Mercédès de 
Martinez Campos jusqu'au moment de son 
mariage avec le vicomte Michel. » 

uu>n-

Au dernier moment 

Achères (Cher). Ma mère était très faible et ne 

mangeait presque plus, on craignait pour sa viu> 

On avait essayé lous les remèdes sans résultat, 

quand on eut recours aux excellentes Pilules 

suisses ; aprè< en avoir pris deux bottes à 1 fr. SO, 

elle s'esl trouvée beaucoup mieux. Je vous remercie 

et vous autorise à faire de ma lettre ce que vous 

voudrez. Aucert Langlois, charron, à M. Herlzog, 

pharmacien. 28, rue de Gramraonl, à Paris. Si-

gnature légalisée. 

COURSES DE VERRIE-SAUMUR 

26 et 27 juin 1887 

grosse cavalerie (cuirassiers, dragons] 

tant leurs chevaux d'armes. 

Deuxième jour, lundi 27 jut". 

Cross-Country : un Objet d'art ajouté à 
une poule de 50 fr. au premier et un pau _ 
de Champagne offert par MM. Girard et 
Bouvet au second, pour chevaux de chass» 

et de promenade de 4 ans et au-dessus, do -
miciliés à Saumur quinze jours au moins 
avant la course et n'ayant pas, en ISS", 
pris part à une course publique quelconque, 
le Fagot excepté, montés par Mil. les offi-
ciers-élèves. 

Prix des Bruyères (courses de baies —-
handicap). i,000 fr. offerts par le Cercle 
Saint-Hubert, pour tous chevaux de 4 ans et 
au-dessus. 

Steeple-chase militaire (1re série). UQ 

Objet d'art d'une valeur de 500 fr. offert 
par le Cercle Saint-Hubert, pGur officiers en 
activité de service, montant soit des chevaux 
d'armes, soit des chevaux appartenant à 
des officiers en activité de service trois mois 
au moins avant l'époque de l'engagement, 
n'ayant jamais gagné une course publique 
à obstacle aulre que les steeple-chases mili-
taires. 

Prix de la Société des Steeple-Chases de 
France, steeple-chase (4" série). 2.600 fr. 
offerts par la Société des Steeple-Chases de 
France, pour tous chevaux de 4 ans et au-
dessus, nés el élevés en France, n'ayant 
pas, jusqu'au moment de la course, gagné 
une somme de 15,000 fr. en un ou plu-
sieurs prix, ni deux prix de 4e série, ni un 
prix d'une série supérieure. 

Prix de Consolation (steeple-chase). 1,000 

francs offerts par le Cercle Saint-Hubert, 
pour chevaux de 4 ans et au-dessus, le ga-
gnant à réclamer pour 3,000 fr.; tout ga-
gnant d'un prix pendant la réunion est 
exclus. 

Ballye-Paper: un Objet d'arl au premier 
et un panier de Champagne carte d'or au 
second, pour MM. les élèves-officiers de 
cavalerie légère, montant leurs chevaux 
d'armes. 

Mardi 28 juin, tir aux pigeons. 

EAUX MINERALES 

A L'EPICERIE CENTRALE , 28, rue Saint-
Jean, Saumur, on vend l'Eau de Sainl-Gal-

mier — source Badoit — 0 fr. 30 c. la bou-
teille, et l'Eau de Vais 0 fr. 50 c. la bou-
teille. 

Publications de mariage. 

Emile Grefflo, sculpteur (veut), et Bertbe-Paulioe 

Saolaïs, couturière, lous deui de §iumur. 

Jean-Bisile Lepage, tailleur de pierre, et Marie 

Coquiôre, domestique, lous deux de Saumur. 

Premier jour, dimanche 26 juin. 

Prix du Fagot (courses de haies — gen 
tlemen), un Objet d'art au premier, et un 
panier de Champagne offert par MM. Girard 
et Bouvet au second, les entrées au premier, 
pour chevaux de chasse et de promenade, 
de 4 ans et au-dessus, domiciliés à Saumur 
quinze jours au moins avant la course et 
n'ayant pas, en 1887, pris part à une 
course publique quelconque, montés par 
des gentlemen n'ayant jamais gagné. 

Prix du Château de Marson, course de 
haies handicap, pour les chevaux de l'Ecole 
de cavalerie. Un Objet d'art d'une valeur de 
Ç00 fr., offert par M, Baillou de la Brosse, 
pour chevaux de l'Ecole de cavalerie, mon-
tés par des officiers de l'Ecole. 

Prix de la Société des Sleeple-Chases de 
France (cross-country steeple-chase handi-
cap gentlemen). 2,500 fr. offerts par la So-
ciété des Steeple-Chases de France au pre-
mier, les entrées au second, pour tous che-

vaux de 4 ans et au-dessus. 

Steeple-chase militaire (2
e série). Un 

Objet d'art d'une valeur de 300 lr., pour 
officiers en activité de service, montant des 
Chevaux d'armes inscrits sur les contrôles et 
livrés par les remontes de l'Etat. 

Prix du Cercle Saint-Hubert (grand stee-
ple-chase — handicap). 1.500 fr, ppur tous 
chevaux de 4 ans et au-dessus. 

Rallye-Paper : un Objet d'art au premier 

et un panier de Champagne carte d'or au 
second, pour MM. les élèves-officiers da 

£t £± m m n& g\ qui placez dans vos oreil-

SDURDM^ des cornets auricu-
^ ̂  ■ " ^ laires acoustiques, micro* 

phiques, tympans, tubes artificiels, etc., vous ag-

gravez 'a surdi é et deviendrez incurable». La 
surdité est rapidement guérie pat M. RAMOGNINO 

qui a obtenu des milliers de cures. Preuves : A. 

Hugonard, à St Chamon 1, a été guéri d'une sur-

di'é de 15 ans; Sénéquier, à la Molle, d'une de 

30 ans ; Thiriet, à Demange-aux-Eaus, d'une de 

21 ans ; Tbiry Désiré,'à Foataine-l'Eïêque, d'une 

de 40 ans ; Egl-rn, pâtissier, à Chimay, d'une de 

18 ans, etc. Conseils gratuits, faire connaître âge 

et date de la surdité à M. RAMOGNINO. Dr Je 

l'inslitul humanitaire des sourds, à Marseille. 

aairt8CTBCTTOTOnCT5t 4o ANS DE SUCCÈS 
I,a seule guérissant,sans lui rien adjoindre, 
nies écoulements anciens ou récen ts. 

Irpêaition franco contre m»ndat-poste. — Prix : 5 lr. le FUcoa. 
J. FESXÉ, H>», 101, ru Rionsliaa. PJLRXS 

CnlMe d'Épargne de Saumur. 

Séance du 19 juin 1887, 

Versements de 41 déposants (6 nouveaux), 

14,543 fr. 
Remboursements, 16,767 fr. 63. 

La Caisse paie 3 fr. 75 pour cent. 

Les Percepteurs des contributions direcles de 

l'arrondissement de Saumur sont autorisés à rece-

voir et à. payer pour le compte de la Caisse d'é-

pargne de Saumur. 

Marché de Saumur du 18 Juin 188Ï 

Blé semence (l'nect.) — 
Bté nouveau (l'hect ) — 

Froro. Ve q. l'h.77k. 23 — 
Halle moyenne, 71k. 2190 

Seigle 75k. tt — 
Orge 65k. 9 70 

Avoine 50k. 8 -
Fèves 75k. Il — 

Fois blancs. . . 80k. 20 — 
— rouges.. . 80k, 18 —| 

Colza . . , , . 65k. 21 

Chenev/is . . . 50k. 30 — 

Farine, culas. 157k. 63 — 

Huile de noix. 50k. U5 

40 -
36 — 

Graine de trèfle 50k. 

— luzerne. ,i0k. 

— de lin. . 50k. 

Foin (lacharr.)780k. 

Luzerne — 780k. 

Paille — 780k. 

Amandes en c. 50k. — — 

— cassées 50k, — — 

Cire jaune. . . 50k. 190 — 

60 — 
55 — 

40 = 

Chanvres 1" qualité, 

les 52 k. 500. . . 44 — 

— 2' — 40 — 

— S* — se — 

CIOKB DU BRETAGNE 

La barrique. . . . 40 à 45 fr. 

PiUL (JOl.lET, propriétaire-garant. 



Elude de M' FILI ATBAU, notaire 
ii Long'iô. 

A PI.ACliR !i roule viagère , sur 

une seule tête, quatre mille 
francs. 

Pour tous renseignement'), s'adres-

ser à M» F1LLATRAU. (431) 

Éludes de M
9
 BEAUREPAIRE, 

ayou^licénçië à Saumur, rue 
Cendrière, ri" \ %

> 

el de M" ROULLE.4U, notaire 

à Fontevrault. 

V EUT 
AUX ENCHÈRES PUBLIQUES, 

Hur conversion de saisie, 

EN 35 UOTS, 

DE DIVERS 

& &ommm 
Pour la Saint-3e»n 1888, 

Grande Maison 
Occupée par M Chaussepied, rue de 

la Petite-Bilange. 

S'adresser à M. GAGNEUX, proprié-

taire à Pr-sl.'s. (295) 

Beaux Appartements 
Chambres et Salons, 

A Saumur, 18, rue Basse-Saint-Pierre. 

S'adresser à M. CHICOTEAU, pro-

priéiaire à la Roclia Marteau , par 

Trois-Mouliers (Vienne), et à la mai-

son même, pour visiter. (4"i5) 

VINS EN GROS 

DESGIÏRAID ET BOURASSEAU 
A Saumur. 

Situés communes do Saint-Hi-

I â i r e - Soi ni- Florent, de Chêne-

hulle-!es Tuff.;Ruxet de Verrie, 

Saisis sur M. Emile MOBEAU fils, 

propriétaire à la Tour-de-Ménive, 

commune de Sainî-Hilaire-Saint-
Flormt. 

L'ADJUDICATION aura lieu le 

dimanche 26 juin 1887, 

heure de midi, à la mairie de 

Saumur, salle de la Justice de 

paix, par le ministère de M° 

ROU.LLEAV, notaire à Fonte-

vrault, 

Sur la misé à prix tot.ile de soixante-

douze mille trois cent rin nir 

quarante-cinq francs, ci. /Z,94ofr. 

S'adresser, pour les rensei-
gnements : 

1° A M" BEADREPAIRE , avoué 

à Saumur, 12, rue Cendrière, 

poursuivant la vente ; 

2° A M" ROULLEAD, notaire à 
Fontevrault, dépositaire du ca-

hier des charges. 

BEAUREPAIRE. 

A VËMPBE 
Forte et bonne jument camion, 

7 ans, cheval voiture, 6 ans. 

S'adresser au bureau du journal. 

Pour la Saint-Jean prochaine, 

UNE MAISON 
Située rue d'Alsace. 

S'adressera M. BESNARD-NEUSTEDT, 

qui l'habite, C253) 

Pour la Saint-Jean prochaine 

UNE 

GRANDE MAISON 
Pour le Commerce 

Rue de la Pelite-Bilange, n" 10 

S'adresser à M. DELAMARE, négociant. 

A CÉDER DE SUITE 

Pour cause de santé, 

Un Magasin de Lingerie 

Et Confection 

Situé au centre du commerce. 

S'adresser au bureau du journal. 

IMPRIMERIE PAUL GODET 

A VENDRE 

ROGNURES 
Four emballages, 

Blanches ou de couleur. 

Très nelle Occasion 

Landau à Vendre 
S'adresser au bureau du journal. 

Vente au comptant, fûts à retourner 

dans le mois. 

VIN ROUGE 6& fr. 

VIN BLANC supérieur... 65 fr. 

id. ordioaiie... 5© fr. 

MM. les cultivateurs trouveront des 

vins à haut degré à raison de 30 fr. 

l'hectolitre, pour remonter les vins 

trop faibles pour être transportés ou 
supporter la chaleur. 

Des crédits sont fails aui maîtres 

d'hôtels, cafetiers et limonadiers. 

ON DEMANDE un Aomestiqne 
connaissant très bien la culture de la 
vigne. 

On demande une femme sachant 

soigner les animaux et faire le service 
de femme de basse-cour. 

S'adresser au bureau du journal. 

BOULANGERIE VIENNOISE 

DECfflimLe-ROBIN 
67, quai de Limoges, 67 

Panification Française et Etrangère 

Entrepôt de Son et de Levure. 

En cours de publication dans 

LE JOURNAL DU DIMANCHE 
Recueil littéraire illustré qui parait 

tous les Dimanches 

LES NUITS DU PÈRE LA CHAISE 
Par LÉON GOZLAN. 

LES PERLES NOIRES 
Par Louis ENAULT. 

Le Trésor des Bacquancourt 

Par FRANÇOIS OSWALD. 

10 CENT, LE NUMÉRO DE 16 PAGES 

Chtx tous les libraires. 

ABONNEMENTS : 

DÉPARTEMENTS : 1 an, 8 fr.; 6 mois, 

4 fr. — Pour tous les pays faisant par-

tie de l'union postale: 1 an, 8 fr. 50; 

6 mois, 4 fr. 25. 

La Collection se compose actuelle-

ment de 55 Volumes et renferme les 

Ouvrages des meilleurs Écrivains 
contemporains. 

Envoi franco sur demande
 a

fî
r
»

n 
chie d'un numéro spécimen et A 

catalogue indiquant les primes. 

En préparation: romans deCharl. 

MÉROUVEL, Camille BIAS, Alfred H 

BRÉHAT, etc. ua 

BUREAUX, 
rne Anielot 

PARIS. 

ON S'ABONNE aussi au bureau d. 

['Echo Saumurois. tt 

LA FEMME ET LA FAMILLE 
Journal des jeunes personnes 

Sous la direction de M«° Julie GOUBACÛ 

On s'abonne, à Saumur, 

au bureau de VEcho Saumurois. 

ABONNEMENTS : 

Edition mensuelle, sans annexe, 
ni gravures g £

a 

La même, avec annexes, gravures' 

modes, patrons, dessins, broderies' 
tapisserirs ^ j ' 

Envoyer un mandat-poste au bureau 

du journal. 

f 
fer 
Cruérison &■&<••• i'. 

PL1«S OS FEUt 
GO pza 3« Sv.ccà ! 

&UU>ii«Mibtiîrli 

tilt'ri 

;:<>uri 

L'ARMEE 
TERRITORIALE 

Journal hebdomadaire 

Paraissant le Samedi 

12, rue Grange-Batelière , Paris 

Seul journal s'occupant exclusive-

ment des officiers de réserve et de 

l'armée territoriale, ce qui lui permet 

de traiter avec tous les développe-

ments nécessaires les questions inté-

ressant particulièrement ces officiers. 

ABONNEMENTS : 

Six mois. . 7 fr. 

Un au. . 12 » 

On s'abonne aussi, sans frais, au 

bureau de VEcho Saumurois. 

Maison RIVERAIN COLLIN et Fils 
Correspondants spéciaux des Chemins de fer d'Orléans et de l'Etat 

BUREAU CEMTBAlii me Pacler, 41, a SAUMUR 

ÉTABLISSEMENT D'UNE GRANDE "ENTREPRISE 

DÉMÉNAGEMENTS 
PAR VOIE DE TERRE ET DE CHEMIN DE FER 

AVEC 

VOITURES CAPITONNÉES 
Construites dans les m illeures conditions pour la conservation des 

Mobiliers qui seront confiés à cette entreprise. 

DENTS * 

* LéonA.Fresco * 
C hirurgien -Den tis te 

68, QUAI DE LIMOGES 

Extraction, Axxriftcation-I^rix modéré 

Saumur, imprimerie de PAUL GODET. 

VOLUME DE 1886 

10 fr. » le volume broebé 

U lr. 50 le volume cartonné 

Aola. — Par la poste, i tt. 50 en «us 
de» prix ci-deseus. 

N PITTORESQUE ABONNEMENTS POUR 1887 

Paraissant le 15 et le 30 de chaque mois 

Rédacteur en chef: M. EDOUARD CHARTON 

BUREAUX î QUAI ttES GVAAJVDS - AVSGVSSTINS , ^9, A PARIS 

10 fr. pour Paris. 

13 fr. Départements. 

13 fr. Union postale. 

IDE L'ETAT 

SAUMUR MONTREUIL THOUARS LOUDUN POITIERS 

Expr.: Omn. Mixte; Mixte Expr. Omn. Omn. 
SlAllONt) 

matin malin matin matin soir soir ■ soir 

Saumur(orl.). . . 2 06 6 53 

■—— 

» » 1 39 4 1C- 8 34 
Saumur(élat). . . t 6 50 8 31 10 31 s 4 13 8 30 
Nanlillybalte. . . » 7 03 8 37 10 45 $ 4 26 8 43 
Varr.-Chacé . . . » 7 09 8 48 10 52 » 4 32 8 49 
Brézé s.-Cyr . . . V 7 17 9 02 Il « l 4 3» 8 56 
Monircuil(a). . . 2 34 7 29 9 19 11 15 2 07 4 52 9 08 
- (dép.). . . 2 36 7 33 9 11 24 2 09 4 58 9 11 

2 55 7 59 » 11 57 2 28 5 23 9 37 
» ' 8 10 » 3 16 2 52 » 9 52 
i 10 33 » 10 40 5 » » 12 12 

STATIONS 
Omn. Mixte Expr. Mixte Omn. Omn. Expr. 
matin matin soir soir. 

■ 
soir soir soir. 

» 5 50 » • 12 50 6 15 

» 8 42 3 56 9 11 

10 09 6 10 o 12 40 1 30 4 24 9 12 

Montreuil (a). 6 43 9 21 12 59 2 03 4 53 9 45 10 28 

— dép.). . • 6 57 9 45 1 1 2 23 5 02 9 54 10 31 

Brézé-s.-Cyr . . . 7 18 10 t'8 » 2 38 5 17 10 09 

Varr. -Chacé . . . 7 27 10 22 9 2 46 5 2i 10 17 

Nantillyliallc. . . 7 3i 10 29 » 2 51 5 29 10 22 

Saumur/étal). . • 7 45 10 42 0 3 02 5 38 10 30 

S«iimur(orl.). . . 7 47 ii 1 28 3 01 5 40 » 10 58 

SATJMUR - MONTREUIL - DOUÉ 
SAUMUR VERNANTES CHATEAU-DU-LOIR. 

STATIONS 
Omn. 

matin 

Mixte 

matin 
Omn. 

soir 
Omn 

soir 

Omn 

soir STATIONS 
Mixte 

matin 
Mixte 

matin 
Expr. 

soir 
Omn. 

soir 
Omn. 
soir 

Expr. 
soir 

Saumur (or.). . . 

Saumur(état). . . 

Montreuil (a). . . 

- (dép.). . . 

leVaudelnay. . . 

6 53 

6 50 
7 03 

7 29 

7 34 

7 45 

7 56 

8 05 

t 

8 31 

8 3 

9 19 

9 29 

9 4,0 

9 50 

9 57 

4 16 

4 13 

4 26 

4 52 

5 » 

5 U 

5 20 

5 27 

4 Si 
5 17 

5 44 

6 20 

8 3i 

8 30 

43 

08 
10 » 

10 11 

10 22 

10 31 

Saumur(orl.). . . 

Vernantes .... 

NoyanlMéon. . . 

Chât.-d-Loir. . . 

7 57 

8 10 
8 19 

8 32 

8 59 
10 OT 

11 54 
12 09 

12 18 

12 31 

12 59 

2 14 

1 33 

» 
• 

2 11 

2 57 

3 06 
3 18 
8 27 

3 40 
4 04 

5 09 

5 42 
5 54 

6 03 
6 14 
6 38 

7 45 

U 5 
» 

p 

11 45 

12 32 

STATIONS 
Omn. 

matin 

Mixie 

matin 

Marc, 

matin 

Omn. 
soir 

Omn. 

soir STATIONS 
Omn. 
matin 

Expr. 

matin 
Omn, 

soir 
Omn. 

soir 
Expr. 

matin 
Omn. 

matin 

Baiigé-1 Ver . . . 

'e Vaudclnay. . . 

Montreuil (a). . . 

- (dép.). . . 

Saumur(éta 1). . . 

3aumur(orl.j. . . 

6 22 

6 28 

6 3„ 

6 44 

6 57 

7 34 

7 45 

7 47 

8 57 

9 07 
9 16 

9 26 

9 45 
10 29 

10 42 

1 

11 54 

12 16 

12 34 

12 48 

1 1 

1 28 

1 37 

1 44 

1 51 
2 01 

t 23 

2 Al 

3 02 
3 01 

8 11 

8 20 

8 3u 
8 4<i 

10 31 
» 

a 

10 58 

Chât.-d-Loir. . . 

NoyanlMéon. . . 

Vernantes . . . . 

Saumur(orI.). . . 

10 24 

U 27 

U 49 

12 » 

12 10 

12 22 

■ 
I 

1 

12 09 

12 57 

D 

0 

I 

1 35 

1 52 

3 10 

3 39 

3 ; 1 
4 

4 11 

6 34 

7 38 

8 » 

8 11 

8 20 

8 30 

12 33 

1 23 
» 

i. 

D 

3 01 

4 53 

5 56 

6 15 

6 25 

6 33 
6 43 

STATIONS 
Omn. 
matin 

Omn. 

soir 
Omn. 

soir STATIONS 
Omn. 

malin 

Omn. 

soir 

Omn. 

soir 

Port-Boulet. . . 
Bourgu?!!. . . . . 

8 21 

8 50 
9 07 

3 10 

3 23 

B 4S 

7 . 
Port-Boulet . . . 

8 20 

8 30 

9 04 

12 18 

12 30 

1 15 

4 55 

5 05 

7 06 

STATIONS 

Saumur.. . 
Port-Boulet. 

Chinon. . . 

SAUMUR — PORT-I 

Mille Mixte Mixte 
matin malin soir. 

n 9 26 4 34 
8 40 12 20 6 i 

9 04 12 50 7 21 

PORT-BOULET — CHINON 

STATIONS 

Chinon. . . 
Port-Boulet 

Saumur.. . 

Mixte Omn. 

matin soir. 

7 43 4 41 

8 10 5 02 
9 04 7 U6 

Mixte 
soir. 

8 58 

9 22 
10 30 

LIGNE D'ORLÉANS 

SAUMUR (ORLÉANS) -- ANGERS 

STATIONS 
Expr. Omn. Omn. Omn. Expr. Omn. Direo 
malin matin matin soir soir soir soir 

3 03 6 55 9 12 1 13 3 31 7 14 10 40 
St-Marlin .... » 7 0« 9 26 1 25 » 7 17 t 
St-Clément. . . . r 7 15 9 33 1 35 » 7 84 • 
Les Rosiers . . . • 7 23 9 41 1 38 3 47 7 41 » 
La Ménitré. . . . 3 31 7 35 9 52 1 48 3 54 7 50 11 U 

3 58 8 23 1U 41 2 30 4 19 8 34 11 57 

SAUMUR (ORLÉANS) - TOURS 

STATIONS 
Omn. 

matin 
Omn. 
matin 

Expr. 

matin 
Omn. 
soir 

Omn. 
soir 

Omn. 

soir 

Expr-

soir 

8 27 8 22 9 37 12 48 4 34 6 56 10 21 
D 8 35 9 48 1 01 4 48 7 09 9 

Port-Boulet.. . . 3 52 8 45 9 57 1 12 4 59 7 23 10 « 
La Chapelle . . . • 9 » 9 1 21 5 17 7 33 » 

4 26 9 29 10 19 1 52 5 50 8 02 Il H 
5 05 10 12 11 05 2 36 6 40 8 45 11 4J 

COFFRE-FORT 
DE LA 

MAISON HAFFNER AÎNÉ 
Seul représentant pour le département 

de Maine et-Loire, 

UBJ ni» B--"*
7

' 

IMPRIMEUR, SAUMUR. 

Vu par nous Haira d> Saumur, pour légalisation de la signature de M. Godet* 

UôUi-dt-VilU d* Saumur, 18 13 ■AIM 

Certifié par l'imnrimtur tournant-


